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Resolution du 6 juin 2023 du conseil de

l'Ord re f ranga is d u ba rrea u de Bruxelles,

du conseil de l'Ordre du barreau de

Luxembourg et du conseil de l'Ordre du

Barreau de Paris sur la situation de

violation des d roits fonda menta ux et de

risque de nettoyage ethnique dans le

H a ut- Ka ra bagh

Le conseil de l'Ordre du barreau de Luxembourg, le conseil de l'Ordre frangais
du barreau de Bruxelles et le conseil de l'Ordre du barreau de Paris, r6unis i
Paris le 6 iuin 2023 en s6ance commune, adoptent la pr6sente r6solution.

Consid6rant la d6claration du 15 d6cembre 2O22 de la responsable de la d6l6gation du

parlement europ6en pour les relations avec le Sud Caucase, Mme la d6put6e europ6enne

Marina Kaljurand, faisant 6tat du blocage les 3 et 12 d6cembre 2022 par les autorit6s
azerbaTdjanaises de la route (dite le < corridor de Latchine >) constituant la source vitale
d'approvisionnement de l'enclave de Nagoro-Karabagh, r6gion situ6e en Azerbaidjan et

majoritairement peupl6e d'Arm6niens, et rappelant au gouvernement d'Azerbaidjan les

obligations souscrites dans le cadre de l'accord de cessez-le-feu du 9 novembre 2020 et la

n6cessit6 de parvenir ) un accord de paix garantissant les droits et la s6curit6 de la population

arm6nienne de Nagoro-Karabagh ;

Consid6rant la d6claration du L8 janvier 2023 de la responsable de la d6l6gation du parlement

europ6en pour les relations avec le Sud Caucase, Mme la d6put6e europ6enne Marina Kaljurand,

d6nongant la situation de crise humanitaire s6vdre dans le Nagoro-Karabagh, le blocus dont font

t



l'objet 120.000 Arm6niens, la s6paration de centaines de familles, la d6privation des biens et
services essentiels (dont la nourriture, le carburant, le gaz naturel de chauffage, les

m6dicaments, la scolarit6 des enfants) et les discriminations grandissantes des Arm6niens de la
r6gion, qui sont pouss6s ) prendre la nationalit6 Az6rie ou i quitter la r6gion et ce, en raison des
agissement de l'Azerbaldjan et en violation de ses obligations du 9 novembre2O2Q;

Consid6rant la r6solution du Parlement europ6en du 19 janvier 2023 sur les cons6quences
humanitaires du blocus dans le Haut-Karabakh (2023/2504(RSP)), d6nongant 6galement la

situation humanitaire critique r6sultant du blocus du corridor de Latchine et du conflit du Haut-
Karabagh et soumettant i la pr6sidence du Parlement un projet de r6solution ;

Consid6rant la r6solution du Parlement europ6en du 15 mars 2023 sur les relations UE-

Azerbaidjan (2021/2231 (lNl)), laquelle d6nonce la situation de blocus du Haut-Karabagh i la

suite du blocage du corridor de Latchine et qui, notamment :

relate les all6gations de cas de torture, violences physiques et actes d'humiliation et
d'ex6cutions extrajudiciaires de prisonniers de guerre arm6niens et de civils arm6niens
par les forces azerbaidjanaises (consid6rant C) ;

rappelle i l'Azerbaidjan les termes de l'accord de partenariat et de coop6ration conclu
avec l'Union europ6enne en L996 contenant le principe g6n6ral du respect de la
d6mocratie, des principes du droit international et des droits de l'homme (consid6rant

o) ;

Consid6rant que cette r6solution du Parlement europ6en du L5 mars2023 sur les relations UE-

Azerbaidjan (202t/2231 (lNl)) en appelle ) la r6solution des conflits et i la normalisation des

relations entre l'Arm6nie et l'Azerbaldjan et, entre autres, qu'elle :

r6affirme que ( pour 6tre efficace, un trait6 de paix global doit comporter des

dispositions qui garantissent l'int6grit6 du territoire souverain arm6nien, les droits et la
s6curit6 de la population arm6nienne r6sidant dans le Haut-Karabakh et dans d'autres
zones touch6es par le conflit, ainsi que le retour rapide et sOr dans leurs foyers de tous
les r6fugi6s et personnes d6plac6es i l'int6rieur du pays, (par. 1- de la 16solution);
invite l'AzerbaTdjan ) garantir la libert6 et la s6curit6 de circulation le long du corridor de

Latchine, comme le pr6voit la d6claration trilat6rale du 9 novembre 2O2O et ) respecter
le prescrit de l'ordonnance de la Cour internationale de justice du 22 f6vrier 2023 (par.
3);
invite l'Azerbaidjan et l'Arm6nie i < parvenir ) une paix et ) une r6conciliation durables
en mettant en place un m6canisme de justice transitionnelle > (par. 6) ;

invite l'Azerbaldjan ) assurer la s6curit6 et le respect des droits de toutes les minorit6s
dans la r6gion du Haut-Karabakh (par. 13) :

rappelle sa pr6occupation quant au sort des prisonniers militaires et civils encore
d6tenus en Azerbaidjan et rappelle ) l'Arm6nie et ) l'Azerbaidjan leur adh6sion ) la

convention (lll) de Gendve relative au traitement des prisonniers de guerre (par. 19) ;

rappelle sa consternation face aux < images de torture, de mutilation et de meurtre
d'une soldate arm6nienne et de prisonniers de guerre arm6niens non arm6s par les

forces arm6es azerbaidjanaises, et condamne leur diffusion publique; demande une

enqu6te compldte et impartiale sur ces vid6os afin que les responsables soient identifi6s
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et contraints de r6pondre de leurs actes; condamne tous les cas de torture et de
disparitions forc6es, y compris ceux perp6tr6s dans le cadre de conflits arm6s, ainsi que
les mauvais traitements et la d6gradation des corps; souligne que ces actes sont
contraires aux conventions de Gendve qui ont 6t6 ratifi6es par l'Azerbaidjan et qu'ils
peuvent constituer des crimes de guerre > (par. 20) ;
rappelle le cadre des partenariats conclus par l'Union qui repose sur le respect de la
d6mocratie, des principes du droit international et des droits de l'homme et la n6cessit6
de subordonner toute poursuite de la coop6ration ) des progrds effectifs et tangibles en
la matidre en Azerbaidjan (par. 28) ;

Consid6rant les d6cisions prononc6es par la Cour internationale de justice, et en particulier
l'ordonnance du 22 ffvrier 2023 en cause Arm6nie c. Azerbaidjan relative ) l'application de la

Convention internationale sur l'6limination de toutes formes de discrimination raciale, en vertu
de laquelle la Cour a conclu ) l'existence d'un risque de cons6quences irr6parables pour les

droits plausibles dont fait 6tat l'Arm6nie et i une situation d'urgence permettant la prise de
mesure conservatoires dans l'attente de sa d6cision d6finitive ; que la Cour internationale de
justice a ainsi notamment indiqu6 dans la motivation de cette ordonnance que :

< depuis le L2 d6cembre 2022, la liaison entre le Haut-Karabakh et l'Arm6nie via le
corridor de Latchine est s6rieusement perturb6e. [La Cour] constate que cette situation
a entrain6 un certain nombre de cons6quences dont les effets, pour les personnes
concern6es, persistent i ce jour. Les informations dont elle dispose indiquent que la

perturbation de la circulation dans le corridor de Latchine a emp6ch6 des personnes
d'origine nationale ou ethnique arm6nienne hospitalis6es au Haut-Karabakh d'6tre
transf6r6es vers des 6tablissements m6dicaux en Arm6nie pour y recevoir des soins
urgents. Les 6l6ments de preuve montrent 6galement qu'il y a eu des obstacles d

l'importation, au Haut-Karabakh, de produits de premidre n6cessit6, ce qui a provoqu6
des p6nuries de nourriture, de m6dicaments et d'autres fournitures m6dicales vitales. >

(par. 5a)

et
< Comme la Cour l'a d6jd not6, un pr6judice peut 6tre consid6r6 comme irr6parable
lorsque la sant6 et la vie des personnes concern6es sont mises en danger. La Cour a

6galement relev6 que les restrictions ) l'importation et ) l'achat de biens n6cessaires b
des fins humanitaires, comme les denr6es alimentaires et m6dicaments, y compris les

m6dicaments vitaux, les traitements de maladies chroniques ou les soins pr6ventifs et le
mat6riel m6dical, risquaient de nuire gravement ) la sant6 et i la vie des personnes (voir
Violations all6gu6es du trait6 d'amiti6, de commerce et de droits consulaires de 1955
(R6publique islamique d'lran c. Etats-Unis d'Am6rique), mesures conservatoires,
ordonnance du 3 octobre 2OIB, C.l.J. Recueil 2018 (ll), p.650, par.9L) > (par.55)

Consid6rant que l'ordonnance du 22 f6vrier 2023 de la Cour internationale de justice prononce

la mesure conservatoire selon laquelle < La R6publique d'Azerbaidjan doit, dans l'attente de la
d6cision finale en l'affaire et conform6ment aux obligations qui lui incombent au titre de la

convention internationale sur l'6limination de toutes les formes de discrimination raciale,
prendre toutes les mesures dont elle dispose afin d'assurer la circulation sans entrave des
personnes, des v6hicules et des marchandises le long du corridor de Latchine dans les deux
sens. ))
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Consid6rant que, depuis cette ordonnance, l'Azerbaidjan a non seulement manqu6 de prendre
toutes les mesures en son pouvoir pour assurer la libre circulation le long du corridor de Latchine,
mais y a d6lib6r6ment et trds officiellement instal16 un check-point depuis le 23 avril 2023,
prenant ainsi le contr6le direct de cette route, en violation de l'accord de cessez-le-feu de
novembre 2020 et de l'ordonnance obligatoire de la Cour internationale de Justice du 22 f6vrier
2023;

Consid6rant que l'Azerbaidjan a ratifi6 la plupart des conventions internationales de protection
des droits humains et a l'obligation de ce fait de garantir aux populations sous son contrdle
l'ensemble des droits et libert6s fondamentaux pr6vus par ces textes, y compris en temps de
conflit arm6 pour les droits ind6rogeables;

Consid6rant que les barreaux repr6sentent les int6r6ts des justiciables et se doivent d'6tre aux
c6t6s des victimes de violations des conventions internationales, des libert6s et droits
fondamentaux;

Consid6rant que les avocats ont pour vocation de d6noncer les ill6galit6s manifestes des droits
humains et de veiller au respect de l'6tat de droit et de la justice ;

Les conseils des Ordres des barreaux de Bruxelles, Luxembourg et Paris marquent
leur vive pr6occupation e l'6gard de la situation de violation des droits
fondamentaux et de risque de nettoyage ethnique dans le Haut-Karabagh. lls
invitent leurs autorit6s nationales respectives et les autorit6s europ6ennes i
mettre en @uvre tous les moyens requis en vue de pr6venir et d'6viter le risque
de nettoyage ethnique dans le Haut-Karabagh et afin de veiller au respect des
droits fondamentaux des populations de la r6gion.

lls appellent les autres barreaux europdens i adopter la pr6sente r6solution et i
la relayer.

Paris, le 6 juin 2023

Pour L'Ordre frangais des avocats du barreau de Bruxelles,
Le b6tonnier Emmanuel Plasschaert
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Pour l'Ordre des avocats du barreau de Luxembourg,
Le bdtonnier Pit Reckinger

Pour l'Ordre des avocats du barreau de Paris,

La bdtonnidre Julie Couturier
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